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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi le début de la seconde phrase de l’alinéa 2 :

« Ils n’entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il... (le reste sans 
changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La prise en compte des bulletins blancs dans la détermination des suffrages exprimés peut conduire 
à ce que ne soit pas atteinte la majorité absolue des suffrages exprimés. En effet, une telle prise en 
compte, comme elle est envisagée par le texte initial, conduirait à modifier les règles de calcul de la 
majorité absolue ou relatives pour les élections majoritaires. Il y aurait alors un risque d'impasse 
juridique dans l'hypothèse extrême où les votes blancs représenteraient la majorité des suffrages et 
une telle assimilation influerait artificiellement sur le calcul des règles de majorité.

 


